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Gouvernement du Québec

Décret 951-2008, 1er octobre 2008
CONCERNANT l’approbation et la signature de l’Entente
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du
Nouveau-Brunswick sur la mobilité de la main d’œuvre
et la reconnaissance de la qualification professionnelle,
des compétences et des expériences de travail dans
l’industrie de la construction

ATTENDU QUE le Québec et le Nouveau-Brunswick
reconnaissent que la province de résidence d’une personne
ne doit pas constituer une condition préalable à l’attribution
d’un emploi ou un obstacle à l’accès à la formation en
apprentissage ou à la reconnaissance des compétences
professionnelles dans l’autre province ;

ATTENDU QUE les différences dans les systèmes de
réglementation qui régissent la formation et la recon-
naissance de la qualification professionnelle dans l’industrie
de la construction au Québec et au Nouveau-Brunswick
ne doivent pas avoir pour effet d’empêcher la pleine
reconnaissance de la qualification professionnelle, des
compétences et de l’expérience des entrepreneurs et des
travailleurs ;

ATTENDU QUE des négociations entre le gouvernement
du Québec et le gouvernement du Nouveau-Brunswick
ont conduit à l’élaboration d’une entente bilatérale en ce
domaine ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, une entente intergouvernementale canadienne
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.9 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif, lorsqu’une personne, autre
que le ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information, peut, d’après
la loi, conclure des ententes intergouvernementales
canadiennes, la signature de cette personne continue
d’être requise pour donner effet aux ententes, à moins
que le gouvernement n’en ordonne autrement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère du Travail (L.R.Q., c. M-32.2), le ministre du
Travail peut, aux fins de l’exercice de ses fonctions et de
l’application des lois qui relèvent de lui, conclure, confor-
mément à la loi, des ententes avec tout gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information :

QUE l’Entente entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Nouveau-Brunswick sur la mobilité
de la main-d’œuvre et la reconnaissance de la qualification
professionnelle, des compétences et des expériences de
travail dans l’industrie de la construction, laquelle sera
substantiellement conforme au texte du projet d’entente
joint à la recommandation ministérielle du présent décret,
soit approuvée ;

QUE cette entente soit signée seulement par le premier
ministre au nom du gouvernement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 952-2008, 1er octobre 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre la Régie
du bâtiment du Québec et le Conseil national de
recherches du Canada concernant l’édition, la repro-
duction et la vente exclusive de l’Édition 2008 du
Chapitre I du Code de construction

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 173 de la Loi sur
le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1), modifié par 2005, c. 10, a. 59,
la Régie du bâtiment du Québec adopte, par règlement,
un code de construction contenant notamment des normes
de construction concernant un bâtiment, un équipement
destiné à l’usage du public ou leur voisinage ;

ATTENDU QUE la Régie a choisi d’utiliser le Code
national du bâtiment – Canada 2005 à titre de principale
référence pour l’application du Chapitre I du Code de
construction ;

ATTENDU QU’à cette fin le Chapitre I du Code de
construction a été remplacé par le Règlement modifiant le
Code de construction, approuvé par le décret n° 293-2008
du 19 mars 2008 ;
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